LYCEE PRIVE VAUBAN

1, Place VAUBAN
59140 DUNKERQUE
Tél : 03/28/29/26/40               Fax : 03/28/29/26/41             @ : vauban59lycee@wanadoo.fr
 
 Prénom, NOM du stagiaire étudiant(e) : «Prénom» «Nom»
 
Etudiant(e) en section de BTS MANAGEMENT DES UNITES COMMERCIALES
 Dates des stages en première année : 
Du 11/12/06 au 22/12/2006 et du 21/5/07 au 30/06/07
 L’étudiant(e) sera aussi présent(e) en entreprise des demi-journées comprises entre le
23/12/06 et le 15/05/07
CONVENTION DE STAGE
ET DE MISSIONS
 Article 1 : La présente convention règle les rapports entre : «EntrepriseLibellé»
 «EntrepriseRue» «Complément»
«EntrepriseCode_postal» «EntrepriseCommune»
 
Représentée par M. ou Mme......................................................................... Fonction :......................................
 avec Madame A. DUPOND, Directrice du Lycée Privé Vauban 
 – 1, place Vauban, 59140 DUNKERQUE.
concernant le stage de formation professionnelle effectué par le stagiaire étudiant.
 sous le contrôle de M. ou Mme........................................
Fonction dans l'entreprise :........................................                 .tuteur 
 
Article 2 : Les stages ont pour objectif  de permettre à l’étudiant d’acquérir et/ou d’approfondir des compétences professionnelles en situation réelle de travail et d’améliorer sa connaissance du milieu professionnel et de l’emploi. Chaque convention doit être accompagnée d’une annexe pédagogique  (annexe 1).
 Article 3 : Les missions professionnelles de préparation et de suivi du stage ,  limitées à 20 demi-journées au maximum par année scolaire,  peuvent être réparties dans l’année ou regroupées, sur des durées limitées, après accord avec le responsable pédagogique de l’établissement d’enseignement
Ces missions ont pour objectifs de :
· Fixer les objectifs et de définir les modalités du stage.

· Découvrir l’environnement professionnel de l’unité commercial

-          Faciliter l’immersion du stagiaire dans l’entreprise.
         -          Mener les activités permettant le déroulement efficace du stage.
          -          Varier les activités en saisissant les opportunités offertes par l’unité commerciale.
 Article 4 : La période d’immersion totale en entreprise se traduit par la présence en continu du stagiaire en entreprise pour une durée globale de 12 à 14 semaines, durée qui peut être fractionnée en période de deux semaines au minimum.
 Article 5 : L'étudiant stagiaire, pendant son séjour dans l'entreprise, demeure étudiant du Lycée. Il sera suivi par l’équipe enseignante de l’Etablissement.

 Article 6 : Durant son stage, l'étudiant stagiaire est soumis à la discipline de l'Entreprise, notamment en ce qui concerne les visites médicales, les horaires et le règlement intérieur.
 Article 7 : En cas de manquement à la discipline, le Responsable de l'Entreprise se réserve le droit de mettre fin au stage de l'étudiant stagiaire fautif, après avoir prévenu Madame la Directrice du Lycée. Avant le départ de l'étudiant stagiaire, le Représentant de l'Entreprise devra s'assurer que la notification adressée à la  Directrice du Lycée a bien été reçue par cette  dernière.
 Article 8 : La rémunération du stagiaire n'est pas obligatoire dans le cadre de cette convention. Elle est librement négociée entre le stagiaire et l'entreprise. D’autre part, le Lycée Vauban de Dunkerque étant habilité à percevoir la TAXE d’APPRENTISSAGE exigible à la fin du mois de février de chaque année, l’entreprise d’accueil, en versant cette taxe au Lycée, pourra contribuer à la formation de ses futurs salariés, prolongeant ainsi le présent partenariat.  
 Article 9 : Le Lycée ouvrant droit à l'étudiant au bénéfice du régime d'assurances sociales des étudiants, celui-ci continuera à recevoir, au titre de ce régime, les prestations des assurances maladie, maternité, ainsi, éventuellement, que les allocations familiales. A défaut, lesdites prestations pourront être servies s'il a  la qualité d'ayant droits d'assurés sociaux au sens de l'article L 285 du Code de la Sécurité Sociale.
Par ailleurs, l'étudiant continuera à bénéficier de la législation sur les accidents du Travail en application de l'article L 416, 2°, premier paragraphe et L 412 a., dudit Code et devra être muni de sa carte d’immatriculation.  
En cas d’accident survenant à l’étudiant stagiaire, soit au cours du trajet, soit au cours du travail, le Représentant de l’Entreprise s’engage à faire parvenir toutes les déclarations, le plus rapidement possible, à Madame la Directrice du Lycée. Et à remplir les formalités prévues.
Le Représentant de l’Entreprise contractera une assurance garantissant sa responsabilité civile chaque fois qu’elle sera engagée. 
 
Article 10 : L’étudiant(e) atteste avoir souscrit ou pouvoir bénéficier d’une assurance responsabilité civile pour les risques qu’il (elle) peut causer à l’entreprise. L’étudiant est sous la responsabilité de l’entreprise pour tous ses déplacements et missions dans le cadre de son stage.

Article 11 : Les frais de nourriture et d’hébergement resteront éventuellement à la charge du stagiaire. Les frais de formation nécessités par le stage seront à la charge de l’Entreprise.

 Article 12 : L’équipe enseignante du Lycée demandera au tuteur son appréciation sur l’activité de l’étudiant stagiaire.
Article 13 : A la fin de chaque stage, une attestation précisant les dates et la durée du stage est remise au stagiaire par le responsable de l’entreprise d’accueil. Un tableau récapitulatif des activités ponctuelles et des missions d’une part, le dossier de  projet de développement de l’unité commerciale d’autre part, sont certifiés par l’entreprise et par le responsable pédagogique de l’établissement d’enseignement..
Fait en trois exemplaires,  le ……………………. , à Dunkerque.
 
 
 
Lu et approuvé,                                       Lu et approuvé,                                             Lu et approuvé,
 
 
 
 
Le stagiaire                                             Le coordonnateur                                      Le Chef d’Entreprise
ou son représentant légal                                Tertiaire                                               ou son représentant
                                                                                                                            + cachet de l'Entreprise
 
 
